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Poste  budgétaire �
vacant�

Elaboration fiche poste/emploi �
et avis de recrutement (CDG ou �

Coll)�

 Envoi à publication à affichage�
(CDG ou Coll)�

Publication �
presse et �

affichage ANPE, �
DDTE...�

réception et contrôle de validité �
des candidatures ( ANPE)�

�

Date limite de dépôt des �
Candidatures �

Délai d'un mois minimum �
entre date d'affichage+date de publication�
 et date limite de dépôt�

nomination par  le CDG ou la �
collectivité de la commission de �
sélection�

1ère�
Session de �

la commission et établissement �
de la liste des candidats �

présélectionnés�

Audition des candidats. �
établissement de la  liste du ou des �

     candidats proposés.�

Conclusion  �
 du contrat par autorité �

territoriale�

convocation commission�

peut être avancée en début de �
procédure�

Au moins 3 membres : 
� Un Président (une personnalité 

extérieure) 
� Un représentant de la ou les 

collectivités qui recrutent 
� L’ETAT (désigné parmi les personnels des 

organismes publics du SPE) 

validité inscription sur la liste: 10 mois�
 suivant date d' arrêté de la liste.�

Il est impératif de suivre en 
parallèle la procédure habituelle 
de déclaration de poste auprès de 
votre CDG 

Dépôt des candidatures 
uniquement auprès de l’ANPE 

Le CDG intervient tout au long de 
la procédure UNIQUEMENT pour 
les demandes de PACTE des 
collectivités AFFILIEES 
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Fin du contrat 
sans préavis 

Fin du contrat 
sans préavis 

Fin du contrat 
par l ’agent 

Essai non 
concluant 
pour la CT 

Entrée en vigueur du 
contrat 

Fin de la période d’essai de 2 mois 

Essai 
concluant 

Essai non 
concluant 

Fin du 
contrat par 

l’agent�

Fin du 
contrat par 

la CT 
concluant 

Démission, pas de 
préavis 

Indication du motif 
Sans indemnité 

Sans préavis 

Vérification adéquation formation/emploi avec 
le tuteur 

Erreur 
d’orientation 

OK 

A l’initiative 
de la CT 

A l’initiative 
de l’agent 

Mise au point d’un 
avenant au contrat 

Poursuite du contrat 

Fin du contrat avant terme Fin du contrat au terme normal 

Démission + préavis : 
15 jours  si -6 mois 
ancienneté 
1 mois si >6 mois 

Pour « insuffisance professionnelle après 
communication des griefs », demande de 
réponse + avis tuteur. Calcul du préavis dû + 
indemnité de licenciement 

Pour « manquements aux obligations » ou « refus de 
signature de convention de formation » ou « faute 
disciplinaire » 
Pas de préavis / pas d’indemnité de licenciement 
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Désignation de la commission de vérification d’aptitude par la CT 
pour non affiliées ou par le CDG pour les affiliées 

Puis : 1 mois au plus tard avant date d’échéance : examen d’aptitude 
par commission ad’hoc au vu : 

Du dossier + carnet de suivi + avis du tuteur + entretien avec l’agent  

Déclaration 
d’aptitude 

Capacités 
professionnelles 

insuffisantes 

2ème cas 1er cas 

Prolongation du contrat 
Durée : dans la limite du 
congé obtenu 

Renouvellement du 
contrat 

Durée : 1 an maximum 

Avis prélable�
de la CAP 

Affectation dans l’emploi 
que l’agent occupait 
comme contractuel 

Si l’agent sert la 
collectivité 

Durée : 2 fois la durée du 
contrat + renouvellement 

Si rupture du fait de l’agent : 
remboursement des frais de 

formation sauf dispense 
partielle ou totale par la CT 

Procédure de fin du contrat au terme normal 

Présidence : la CT 
+ 
2 personnalités choisies pour leurs 
compétences dont 1 extérieure au 
service dans lequel l’agent était affecté 

La commission 
ne peut apprécier 

l’aptitude 

Arrêté de 
titularisation sous 

condition 
d’engagement de 

servir 

Réexamen en 
commission 
d’aptitude 

 

sans titre 
qui est requis 
d’emplois 

Avec ou 
suivant ce 

par le cadre 

concernées 
 
épreuves de la  
 
l’organisme de  
 
 
adoption, ou paternité. 
 

Situations 
 1er cas 

*échec agent aux 
formation  suivie. 

      *défaillance  de 
formation. 

2ème cas 
*congés maternité, Versement des allocations 

chômages 

Non renouvellement du contrat 


